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Art. 111 Prévoyance vieillesse, survivants et invalidité 
1 La Confédération prend des mesures afin d’assurer une prévoyance vieillesse, sur-
vivants et invalidité suffisante. Cette prévoyance repose sur les trois piliers que sont 
l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité fédérale, la prévoyance profession-
nelle et la prévoyance individuelle. 
2 La Confédération veille à ce que l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité fé-
dérale ainsi que la prévoyance professionnelle puissent remplir leur fonction de ma-
nière durable. 
3 Elle peut obliger les cantons à accorder des exonérations fiscales aux institutions 
relevant de l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité fédérale ou de la pré-
voyance professionnelle, ainsi que des allégements fiscaux aux assurés et à leurs 
employeurs sur les cotisations versées et les sommes qui sont l’objet d’un droit d’ex-
pectative. 
4 En collaboration avec les cantons, elle encourage la prévoyance individuelle, no-
tamment par des mesures fiscales et par une politique facilitant l’accession à la pro-
priété. 

Art. 112 Assurance-vieillesse, survivants et invalidité* 
1 La Confédération légifère sur l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité. 
2 Ce faisant, elle respecte les principes suivants: 

a. l’assurance est obligatoire; 
b. les rentes doivent couvrir les besoins vitaux de manière appropriée; 
c. la rente maximale ne dépasse pas le double de la rente minimale; 
d. les rentes sont adaptées au moins à l’évolution des prix. 

3 L’assurance est financée: 
a. par les cotisations des assurés; lorsque l’assuré est salarié, l’employeur prend 

à sa charge la moitié du montant de la cotisation; 
b. par des aides financières de la Confédération et, si la loi le prévoit, par celles 

des cantons. 
4 Ensemble, les aides de la Confédération et des cantons n’excèdent pas la moitié des 
dépenses. 
5 Les prestations de la Confédération sont financées prioritairement par le produit 
net de l’impôt sur le tabac, de l’impôt sur les boissons distillées et de l’impôt sur les 
recettes des maisons de jeu. 

  

*  avec disposition transitoire 
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6 La Confédération encourage l’intégration des personnes handicapées et soutient les 
efforts entrepris en faveur des personnes âgées, des survivants et des invalides. Elle 
peut utiliser à cette fin les ressources financières de l’assurance-vieillesse, survivants 
et invalidité. 

Art. 113 Prévoyance professionnelle*  
1 La Confédération légifère sur la prévoyance professionnelle. 
2 Ce faisant, elle respecte les principes suivants: 

a. la prévoyance professionnelle conjuguée avec l’assurance-vieillesse, survi-
vants et invalidité permet à l’assuré de maintenir de manière appropriée son 
niveau de vie antérieur; 

b. la prévoyance professionnelle est obligatoire pour les salariés; la loi peut 
prévoir des exceptions; 

c. l’employeur assure ses salariés auprès d’une institution de prévoyance; au 
besoin, la Confédération lui donne la possibilité d’assurer ses salariés auprès 
d’une institution de prévoyance fédérale; 

d. les personnes exerçant une activité indépendante peuvent s’assurer auprès 
d’une institution de prévoyance à titre facultatif; 

e. la Confédération peut déclarer la prévoyance professionnelle obligatoire 
pour certaines catégories de personnes exerçant une activité indépendante, 
d’une façon générale ou pour couvrir des risques particuliers. 

3 La prévoyance professionnelle est financée par les cotisations des assurés; lorsque 
l’assuré est salarié, l’employeur prend à sa charge au moins la moitié du montant de 
la cotisation. 
4 Les institutions de prévoyance doivent satisfaire aux exigences minimales fixées 
par le droit fédéral; la Confédération peut, pour résoudre des problèmes particuliers, 
prévoir des mesures s’appliquant à l’ensemble du pays. 

 
 

 

 

  

*  avec disposition transitoire 




